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PARTIE I – EXPOSÉ CONCIS DE LA POSITION ET DES FAITS 

 

1. L’intervenante, l’Association québécoise des avocats et avocates de la défense, (ci-après 

« AQAAD ») soumet respectueusement que les alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code 

criminel violent l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés (ci-après « Charte »). 

En effet, en restreignant l’application de l’emprisonnement avec sursis, l’État perpétue une 

perspective colonialiste puisqu’il fait fi de conceptions des communautés autochtones quant 

aux sanctions correctives. De plus, en rendant indisponible l’emprisonnement avec sursis pour 

l’Intimée, l’État diminue grandement ses chances à la réinsertion sociale. 

 

2. L’AQAAD n’entend plus soulever d’arguments portant sur le caractère grossièrement 

disproportionné des dispositions contestées dans le présent pourvoi, contrairement à ce qu’elle 

avait initialement demandé dans sa requête pour autorisation d’intervention. 

 

3. L’AQAAD est d’avis que les violations des articles 7 et 15 de la Charte ne peuvent pas être 

justifiées sous l’article premier. Les violations ne portent pas atteinte de manière minimale 

aux droits garantis par la Charte et les effets positifs de ces violations ne dépassent pas ses 

effets néfastes. 

PARTIE II – QUESTIONS EN LITIGE 

 

4. Les questions en litige, dans le présent mémoire, sont les suivantes : 

a. En sus de porter atteinte au droit à la liberté prévu à l’article 7 de la Charte, les alinéas 

742.1c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel portent-ils atteinte au droit à la sécurité protégé 

par l’article 7? 

b. Les violations des articles 7 et 15 de la Charte peuvent-elle être justifiées sous l’article 

premier? 
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PARTIE III – ARGUMENTS 

A. Les alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel violent le droit à la sécurité

psychologique garanti par l’article 7 de la Charte

5. La jurisprudence est claire à l’effet que l’article 7 de la Charte protège autant l’intégrité

physique que l’intégrité psychologique des individus contre l’ingérence de l’État1. Tel

qu’expliqué par cette Cour dans l’affaire Morgentaler, la sécurité de la personne est restreinte

par une « tension psychologique grave causée par l’État »2. Ainsi, pour que l’acte de l’État

restreigne le droit à la sécurité, il doit être établi qu’il a des « répercussions graves et profondes

sur l’intégrité psychologique d’une personne »3. Les répercussions doivent donc être plus

importantes qu’une angoisse ordinaire.

6. L’AQAAD soumet respectueusement que l’État, en restreignant l’application de

l’emprisonnement avec sursis par les alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel, a porté

atteinte à l’intégrité psychologique de l’Intimée puisque l’emprisonnement dans un centre de

détention risque d’avoir des répercussions graves sur cette dernière.

7. Il a été établi que les tribunaux doivent prendre connaissance d’office des facteurs systémiques

qui affectent les Autochtones au Canada4. Ainsi, il est de connaissance judiciaire que le

colonialisme, les déplacements des populations autochtones et les pensionnats – qui sont tous

des actes de l’État – ont des impacts intergénérationnels au sein des communautés

autochtones. Les conséquences de ces événements se traduisent notamment par un faible

niveau de scolarisation, un taux élevé de chômage, des problèmes accrus de santé mentale et

de dépendances, qui constituent tous des facteurs criminogènes.

8. De plus, il appert du « Will Say Statement » de la Dre Carmela Murdocca, déposé en première

instance, qu’il y a un lien entre l’héritage du colonialisme au Canada et la présence des femmes

Autochtones dans le système de justice criminelle. Plusieurs facteurs systémiques permettent

1 R. c. Morgentaler, [1988] 1 RCS 30; Nouveau-Brunswick (Ministre de la Santé et des Services communautaires) c. 

G. (J.)., [1999] 3 RCS 46.
2 R. c. Morgentaler, [1988] 1 RCS 30, p. 56.
3 Nouveau-Brunswick (Ministre de la Santé et des Services communautaires) c. G. (J.), [1999] 3 RCS 46, par. 60. 
4 R. c. Gladue, [1999] 1 RCS 688, par. 83; R. c. Ipeelee, 2012 CSC 13, par. 60.

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1988/1988canlii90/1988canlii90.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1988/1988canlii90/1988canlii90.html
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii653/1999canlii653.html?autocompleteStr=%5B1999%5D%203%20R.C.S.%2046%2C%20&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii653/1999canlii653.html?autocompleteStr=%5B1999%5D%203%20R.C.S.%2046%2C%20&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii679/1999canlii679.html?autocompleteStr=gladu&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2012/2012csc13/2012csc13.html?autocompleteStr=ipee&autocompletePos=1
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d’expliquer ce qui amènent bon nombre de femmes Autochtones à commettre des infractions. 

En effet, elles sont victimes d’un taux de violence qui est beaucoup plus élevé que celui des 

femmes non-Autochtones5, et cette violence a tendance à perdurer tout au long de leur vie6, 

les menant ainsi dans un cycle de « victimisation » et de commission d’infractions7. 

9. L’implication des femmes Autochtones dans des activités criminelles peut également

s’expliquer par leur situation socio-économique. Les femmes Autochtones se tournent vers la

criminalité car elles se trouvent en situation de pauvreté et de désavantage économique, et ont

peu de moyens pour survivre économiquement8. Ainsi, dans beaucoup de cas, les infractions

liées aux stupéfiants peuvent être considérées comme des crimes de survie9.

10. Le recours à la criminalité par les Autochtones a notamment comme conséquence leur

surreprésentation dans le milieu carcéral canadien. Cette réalité « découle également de

préjugés contre les autochtones et d’une tendance institutionnelle déplorable à refuser les

cautionnements et à infliger des peines d’emprisonnement plus longues et plus fréquentes aux

délinquants autochtones »10.

11. Afin de remédier au problème de surpopulation dans les centres de détention au Canada et

particulièrement la surreprésentation des Autochtones dans le milieu carcéral, le Canada a

instauré, en 1996, l’emprisonnement avec sursis. Toutefois, il a fait volte-face lorsqu’il a

restreint les critères d’application de cette peine par l’adoption des alinéas 742.1(c) et

742.1(e)(ii) du Code criminel. Ainsi, l’État a enlevé un outil qui était à la disposition des

tribunaux pour réduire le taux d’incarcération des Autochtones. Restreindre l’utilisation de

l’emprisonnement avec sursis ne fera qu’empirer la situation pour les délinquants

autochtones11.

5 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 18, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1775. 
6 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 22, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1776. 
7 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 24, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1776. 
8 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 28, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1777. 
9 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 28, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1777. 
10 R. c. Gladue, [1999] 1 RCS 688, par. 65. 
11 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 40-41, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1781-1782. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii679/1999canlii679.html?autocompleteStr=gladu&autocompletePos=1
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12. Non seulement les restrictions au sursis nuisent à la réduction du taux d’incarcération des

femmes Autochtones, mais elles font fi de l’approche des communautés autochtones à l’égard

de la justice et de l’imposition de sanctions. Il existe dans les communautés autochtones, des

conceptions différentes du système de justice et des sanctions appropriées à être imposées. En

effet, « les notions traditionnelles de sanction chez les autochtones accordent pour la plupart

une importance primordiale aux idéaux de justice corrective »12. Ainsi, en enlevant une

possibilité aux délinquants autochtones du purger leur peine dans leur communauté, l’État

continue d’agir dans une perspective colonialiste à leur égard.

13. Les facteurs de discrimination systémique, qui ont encore des conséquences aujourd’hui, sont

ainsi maintenus par l’État, même si dans une moindre une mesure. En effet, en adoptant les

alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel, ne permettant donc pas l’emprisonnement

avec sursis dans des situations comme celle de l’Intimée, et en ayant recours à de

l’emprisonnement ferme, l’État impose sa conception des sanctions appropriées, sans

considération pour l’approche de justice corrective qui est fondamentale aux Autochtones. Or,

il importe de rappeler que le système de justice canadien a été imposé à des communautés qui

étaient déjà bien établies et qui fonctionnaient avec leurs propres systèmes et leurs propres

institutions. Les restrictions au sursis, par les alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel,

s’inscrivent dans un système plus large qui persiste à ignorer les cultures et croyances

autochtones au Canada.

14. Ainsi, l’Intimée, tout comme d’autres Autochtones qui se trouvent dans une situation

semblable, risquent de subir une atteinte grave à leur intégrité psychologique par la

reproduction d’actes de l’État qui écartent complètement leurs cultures, leurs vécus et leurs

croyances, et ce depuis des centaines d’années.

15. De plus, comme il a été souligné par cette Cour dans l’affaire Gladue, « le milieu carcéral est

souvent culturellement inadapté et malheureusement un lieu de discrimination patente à leur

égard »13. Les chances de réinsertion sociale étant donc moins élevées pour les Autochtones,

12 R. c. Gladue, [1999] 1 RCS 688, par. 70. 
13 R. c. Gladue, [1999] 1 RCS 688, par. 68. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii679/1999canlii679.html?autocompleteStr=gladu&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii679/1999canlii679.html?autocompleteStr=gladu&autocompletePos=1
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ils n’ont pas accès à la même opportunité de réhabilitation lorsqu’ils se retrouvent dans le 

système carcéral, ce qui est particulièrement vrai pour les femmes Autochtones. 

16. En effet, tel que mentionné précédemment, le recours à la criminalité par les femmes

Autochtones, comme c’était le cas pour l’Intimée, peut souvent s’expliquer par la violence

qu’elles vivent et par leur désavantage économique, qui les pousse ensuite vers la commission

d’infractions14. Elles se retrouvent donc prises dans un cycle qui les maintient dans le système

de justice criminelle. En enlevant un outil aux tribunaux, qui leur permet d’imposer une peine

à être purgée dans leur communauté, l’État risque de maintenir les femmes Autochtones dans

ce cycle et les place en situation d’échec, en leur donnant peu de chances de se réinsérer dans

leur communauté. Elles risquent donc de se retrouver dans une situation de « portes

tournantes », c’est-à-dire qu’elles entrent dans le système de justice criminelle, en ressortent,

pour y retourner presque aussi rapidement.

17. De plus, les femmes Autochtones qui font face à de l’emprisonnement ferme ont rarement

accès à des centres de détention près de leur communauté15. Ainsi, elles risquent d’être

séparées de leur famille et de leur communauté, les déracinant donc de leur culture. Elles

risquent également de vivre de la discrimination au sein des centres de détention, que ce soit

par des codétenues ou des employés16. On peut aisément imaginer que pour l’Intimée, qui est

une survivante intergénérationnelle du régime des pensionnats, être amenées par l’État, loin

de chez soi et de ses proches, rappelle les traumas du passé, ce qui risque de créer chez elle

une « tension psychologique grave ».

18. L’État, en restreignant l’application de l’emprisonnement avec sursis par l’adoption des

alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel, a porté atteinte à l’intégrité psychologique

de l’Intimée. En raison de l’histoire et de l’héritage colonialiste, qui ont des conséquences

concrètes encore aujourd’hui, le retrait de mesures correctives aux Autochtones, qui leur

permettaient de purger leur sentence dans leur communauté, a une tout autre dimension que

14 Will-say statement de Dre Murdocca, par. 24, ONCA-AB, Vol. III, Onglet 8, p. 1776. 
15 Native Women’s Association of Canada, “Aboriginal Women and the Legal System in Canada” (June 2007), 

ONCA-AB, Vol. II, Onglet 25, p. 1012. 
16 Native Women’s Association of Canada, “Aboriginal Women and the Legal System in Canada” (June 2007), 

ONCA-AB, Vol. II, Onglet 25, p. 1012. 
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pour les non-Autochtones. Pour l’Intimée, être déracinée de son milieu, être amenée dans un 

centre de détention qui n’est pas adapté à sa réalité et qui perpétue de la discrimination 

systémique à son égard, ne peut qu’avoir une conséquence profonde sur son intégrité 

psychologique. 

19. En ce qui concerne l’analyse de la violation de l’article 7 de la Charte, en lien avec les

principes de justice fondamentale, l’AQAAD s’en remet à l’analyse faite par l’Intimée dans

son mémoire.

B. Les violations des articles 7 et 15 de la Charte ne peuvent être justifiées sous l’article

premier

20. Il est acquis qu’une violation à un droit constitutionnel peut être justifiée, pour autant qu’elle

ne porte pas atteinte aux principes de justice fondamentale17, ou qu’une telle atteinte se justifie

néanmoins dans le cadre d’une société libre et démocratique. Le test établi par cette honorable

cour en 1986 dans l’arrêt Oakes18 gouverne toujours l’analyse de la justification d’une

violation en vertu de l’article premier de la Charte19.

21. Le cadre d’analyse en deux étapes exige que la partie qui demande le maintien de la

disposition20 prouve par prépondérance des probabilités21 que 1) l’objectif est suffisamment

important pour justifier la suppression d’un droit ou d’une liberté garantie par la Constitution

[Objectif réel et urgent]22 et 2) que les moyens choisis sont raisonnables et que leur

justification peut se démontrer [proportionnalité]23.  À la deuxième étape, la cour doit

ultimement déterminer si l’effet préjudiciable sur les droits des personnes est proportionné à

l’objectif réel et urgent24 à l’aune de trois sous-critères, à savoir 1) l’existence d’un lien

rationnel entre l’objectif législatif et les mesures adoptées [lien rationnel] 2) que le moyen

employé porte atteinte le moins possible au droit à la liberté [atteinte minimale] et 3) qu’il y

17 Canada (Procureur general) c. Bedford, [2013] 3 R.C.S. 1101, par. 93. 
18 R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103. 
19 Canada (Procureur general) c. Bedford, [2013] 3 R.C.S. 1101, par. 93. 
20 R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, par. 66; Canada (Procureur general) c. Bedford, [2013] 3 R.C.S. 1101, par. 
126. 
21 R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, par. 67. 
22 R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, par. 69. 
23 R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, par. 70. 
24 Canada (Procureur general) c. Bedford, [2013] 3 R.C.S. 1101, par. 125. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc72/2013csc72.html?autocompleteStr=bedfo&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc72/2013csc72.html?autocompleteStr=bedfo&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc72/2013csc72.html?autocompleteStr=bedfo&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc72/2013csc72.html?autocompleteStr=bedfo&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
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ait une proportionnalité qualitative et quantitative25 entre les effets des mesures restreignant 

un droit ou une liberté garantis par la Charte et l’objectif reconnu comme suffisamment 

important [exercice de pondération]. 

22. L’AQAAD, sans pour autant concéder que le critère de l’objectif réel et urgent ainsi que le

sous-critère du lien rationnel sont satisfaits en l’espèce, souhaite faire des représentations sur

les sous-critères de l’atteinte minimale et de l’exercice de pondération. Pour fins d’analyse,

l’AQAAD prend comme point de départ la conclusion que les alinéas 742.1c) et 742.1(e)(ii)

du Code criminel violent les articles 7 et 15 de la Charte. De plus, l’AQAAD retient la

formulation de l’objet de la Loi sur la sécurité des rues et des communautés (ci-après LSRC)26,

tel que décrit par la Cour d’appel, à savoir que la loi a pour objet de maintenir l’intégrité du

système de justice en s’assurant que les délinquants qui commettent des crimes graves

reçoivent des sentences d’incarcération27.

23. D’emblée, l’AQAAD souligne que bien qu’il incombe à l’Appelante de démontrer la

justification d’une limitation à un droit constitutionnel en vertu de l’article premier, aucune

preuve n’a été faite en première instance ou en appel au stade de l’analyse de l’article

premier28.

i) Atteinte minimale

24. L’AQAAD soumet respectueusement que les articles 742.1c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel

ne portent pas atteinte de façon minimale aux articles 7 et 15 de la Charte.

25. Le recours à des normes objectives telle que la punition maximale pour une infraction donnée

et le recours à certaines catégories d’infraction pour exclure l’emprisonnement avec sursis est

arbitraire, en ce qu’elle qualifie les infractions de graves dans l’abstrait, sans tenir compte des

circonstances de commission du crime et du profil de l’individu.

25 Canada (Procureur general) c. Bedford, [2013] 3 R.C.S. 1101, par. 126. 
26 L.C. 2012, ch. 1. 
27 Voir jugement ONCA, par. 148; Mémoire de l’Intimée, par. 25. 
28 Voir notamment jugement ONCA, par. 177. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc72/2013csc72.html?autocompleteStr=bedfo&autocompletePos=1
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2012_1/
https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2020/2020onca478/2020onca478.html?autocompleteStr=sharma%202020&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2020/2020onca478/2020onca478.html?autocompleteStr=sharma%202020&autocompletePos=1
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26. Sans banaliser un crime pour lequel une sentence privative de liberté est prononcée, il importe

de rappeler que ce sont les peines d’incarcération de deux ans ou moins qui sont envisagées

pour l’emprisonnement avec sursis, soit des peines pour des infractions qui sont commises

dans des circonstances qui ne se situent généralement pas dans le spectre de la plus haute

gravité objective et subjective et/ou du plus haut degré de responsabilité criminelle du

délinquant.

27. Prenons l’exemple de l’infraction de contrefaçon de timbres, prévue à l’article 376 du Code

criminel. Cette infraction, uniquement punissable par acte criminel et passible d’une peine

maximale de 14 ans d’emprisonnement, entre sous le régime de l’article 742.1c) du Code

criminel. Prenons l’exemple d’un individu qui, peu fortuné, contrefait une série de timbres

pour son usage personnel et qui, en raison d’un casier judiciaire préexistant et du principe de

gradation des sentences, se voit imposer pour la première fois une sentence d’incarcération

d’une courte période Cet individu se voit contraint à purger cette période d’emprisonnement

en détention, bien que cette infraction ne puisse être qualifiée de crime grave, d’un point de

vue objectif (gravité du crime) et subjectif (degré de responsabilité).

28. Ainsi, le champ d’application de la loi est trop large en ce qu’il s’agit d’une disposition « tout

ou rien » - dès que l’infraction est considérée comme un crime grave dans l’abstrait, un terme

d’incarcération doit s’ensuivre.  Les dispositions sous étude font ainsi fi du large spectre

possible du degré de responsabilité d’un délinquant, des circonstances de commissions de

l’infraction et du profil de la personne qui reçoit la sentence.

ii) Exercice de ponderation

29. L’AQAAD soumet respectueusement que les violations aux articles 7 et 15 ne peuvent pas

non plus être justifiées au terme de l’exercice de pondération des effets bénéfiques par rapport

aux effets néfastes.

30. En absence d’une preuve par l’Appelante des effets bénéfiques des dispositions pour atteindre

l’objet de la LSRC, cette Honorable Cour n’est laissée qu’avec la preuve des effets néfastes

de ceux-ci, particulièrement sur les individus comme l’Intimée.
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31. D’abord, tel que l’a exprimé la Cour d’appel dans sa décision, l’emprisonnement avec sursis

est, dans certains cas, la sanction juste et appropriée qui convient au délinquant et aux

circonstances du crime29. Dans Lacasse, le juge Wagner (tel qu’il était) mentionne :

La crédibilité du système de justice pénale et criminelle auprès des justiciables est 

tributaire de la justesse des peines infligées aux délinquants. Qu’elle soit trop sévère ou 

trop clémente, une peine injuste peut, dans un cas comme dans l’autre, susciter dans 

l’esprit du justiciable un doute quant à la crédibilité du système compte tenu de ses 

objectifs30 […] En effet, comme je l’ai souligné plus tôt, tant les peines trop clémentes 

que les peines trop sévères peuvent miner la confiance du public dans l’administration 

de la justice.31 

32. En retirant l’emprisonnement avec sursis de l’éventail des peines, des sentences trop

clémentes ou trop sévères peuvent être imposées32, ce qui ne contribue aucunement à

maintenir l’intégrité du système de justice en s’assurant que les délinquants qui commettent

des crimes graves reçoivent des sentences d’incarcération. Ainsi, plutôt que de contribuer à la

réalisation de l’objet de la LSRC, les dispositions sous étude lui nuisent de manière

significative en érodant la confiance des justiciables dans le système de justice.

33. Ensuite, toujours compte tenu de l’absence de preuve, la violation de l’article 15 de la Charte

est entière, et aucun bénéfice n’est identifiable.

34. Il n’est pas inutile de rappeler que cette Honorable Cour, dans Oakes, a indiqué que les

tribunaux devaient être guidés par les valeurs et les principes essentiels à une société libre et

démocratique dans l’analyse de l’article premier, qui inclus « la promotion de la justice et de

l’égalité sociales »33. Dans un contexte où l’emprisonnement avec sursis a été adopté pour

tenir notamment compte de la position vulnérable et des réalités des autochtones et leur

surreprésentation en milieu carcéral, cette mesure législative avait pour effet de promouvoir

la justice et de l’égalité sociales.

29 Jugement ONCA, par. 178. 
30 R. c. Lacasse, [2015] 3 RCS 1089, par. 3. 
31 R. c. Lacasse, [2015] 3 RCS 1089, par. 12. 
32 Jugement ONCA, par. 122. 
33 R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, par. 64. 

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2020/2020onca478/2020onca478.html?autocompleteStr=sharma%202020&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/en/on/onca/doc/2020/2020onca478/2020onca478.html?autocompleteStr=sharma%202020&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2015/2015csc64/2015csc64.html?autocompleteStr=%5B2015%5D%203%20RCS%201089&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2015/2015csc64/2015csc64.html?autocompleteStr=%5B2015%5D%203%20RCS%201089&autocompletePos=1
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35. Or, l’adoption des dispositions sous étude a eu l’effet de neutraliser les effets salutaires du

régime de l’emprisonnement avec sursis dans une myriade de situations où la gravité des

infractions est relative, ou encore dans les cas où les délinquants, telle que l’Intimée, sont

méritoires d’une peine qui tient compte des circonstances de la commission des infractions,

de leur degré de culpabilité morale et de l’attention particulière à porter aux facteurs énoncés

à l’arrêt Gladue, dans les cas qui s’y prêtent.

36. L’exclusion de l’emprisonnement avec sursis pour de tels défendeurs ne fait que perpétuer le

trauma intergénérationnel, les effets du colonialisme sur eux et leur surreprésentation en

milieu carcéral.

PARTIE IV – ARGUMENTS QUANT AUX DÉPENS 

37. L'AQAAD demande respectueusement qu'aucun dépens ne lui soit accordé ou réclamé.

PARTIE V – ORDONNANCES RECHERCHÉES 

38. L'AQAAD ne prend pas position concernant l'issue du présent appel, mais demande 
respectueusement que cette Honorable Cour considère les arguments ci-hauts.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS. 

Signé à Montréal, le 2 mars 2022 

_____________________________ 

Me Maxime F. Raymond 

Me Emmanuelle Arcand 

Le Groupe Campeau Raymond Inc. 

Procureurs de l’AQAAD 



11 

PARTIE VI – TABLE DES SOURCES 

AUTORITÉS Paragraphe 

Canada (Procureur general) c. Bedford, [2013] 3 R.C.S. 1101 19, 20 

Nouveau-Brunswick (Ministre de la Santé et des 

Services communautaires) c. G. (J.)., [1999] 3 RCS 46 

5 

R. c. Gladue, [1999] 1 RCS 688 7, 10, 12, 15 

R. c. Ipeelee, 2012 CSC 13 7 

R. c. Lacasse, [2015] 3 RCS 1089 30 

R. c. Morgentaler, [1988] 1 RCS 30 5 

R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103 19, 20, 33 

AUTRES SOURCES Paragraphe 

Native Women’s Association of Canada, “Aboriginal Women and the 

Legal System in Canada” (June 2007) 

17 

PARTIE VII – LOIS ET RÉGLEMENTS 

LOIS Articles 

Code criminel, (L.R.C. 1985, ch. C-46) 742.1(c), 

742.1(e)(ii), 

376 

Loi sur la sécurité des rues et des communautés, (L.C. 2012, ch. 1) 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2012_1/
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1986/1986canlii46/1986canlii46.html?autocompleteStr=oakes&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1988/1988canlii90/1988canlii90.html?autocompleteStr=morgen&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2015/2015csc64/2015csc64.html?autocompleteStr=%5B2015%5D%203%20RCS%201089&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2012/2012csc13/2012csc13.html?autocompleteStr=ipee&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii679/1999canlii679.html?autocompleteStr=gladue&autocompletePos=1
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/1999/1999canlii653/1999canlii653.html?autocompleteStr=nouveau&autocompletePos=4
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2013/2013csc72/2013csc72.html?autocompleteStr=bedf&autocompletePos=1


 C.S.C. : 39346 

 
COUR SUPRÊME DU CANADA 

(EN APPEL DE LA COUR D’APPEL DE L’ONTARIO) 
 

 
SA MAJESTÉ LA REINE 

 APPELANTE 
 
 

c. 
 
 

CHEYENNE SHARMA 
INTIMÉE 

 

 
MÉMOIRE DE L’INTERVENANTE, 

L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES AVOCATS 
ET AVOCATES DE LA DÉFENSE 

 

Me Maxime F. Raymond 
Me Emmanuelle Arcand 

Le Groupe Campeau Raymond Inc.  
500, Place d’Armes, bureau 2350 

Montréal (Québec) H2Y 2W2 
Téléphone : (514) 318-5724 
Télécopieur : (855) 877-5923 

Courriel : mraymond@legroupecr.com 
Courriel : earcand@legroupecr.com 

mailto:mraymond@legroupecr.com
mailto:earcand@legroupecr.com

	PARTIE I – EXPOSÉ CONCIS DE LA POSITION ET DES FAITS
	PARTIE II – QUESTIONS EN LITIGE
	PARTIE III – ARGUMENTS
	A. Les alinéas 742.1(c) et 742.1(e)(ii) du Code criminel violent le droit à la sécurité psychologique garanti par l’article 7 de la Charte
	B. Les violations des articles 7 et 15 de la Charte ne peuvent être justifiées sous l’article premier
	i) Atteinte minimale
	ii) Exercice de ponderation


	PARTIE IV – ARGUMENTS QUANT AUX DÉPENS
	PARTIE V – ORDONNANCES RECHERCHÉES
	PARTIE VI – TABLE DES SOURCES
	PARTIE VII – LOIS ET RÉGLEMENTS
	Classeur1.pdf
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